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FICHE N°16

L’ARTICULATION ENTRE  
PROCÉDURE DISCIPLINAIRE ET 
PROCÉDURE PÉNALE OU CIVILE

 
 

  LES PROCÉDURES PÉNALES ET DISCIPLINAIRES 
SONT INDÉPENDANTES 

 
La sanction prononcée sur le terrain disciplinaire n’est pas exclusive d’une qualification 
pénale des faits susceptible de justifier, éventuellement, la saisine du juge pénal. La 
décision du conseil de discipline ne porte pas atteinte à la présomption d’innocence. 
La circonstance que le procureur de la République décide de ne pas donner suite 
à la plainte déposée contre un élève ne prive pas l’administration de la possibilité 
d’engager une procédure disciplinaire. Il appartient dans ce cas à l’administration, sous 
le contrôle du juge administratif, d’apprécier si les faits reprochés à l’intéressé sont 
matériellement établis et susceptibles de donner lieu au prononcé d’une sanction 
disciplinaire. Néanmoins, il n’existe pas une étanchéité absolue entre la procédure 
pénale et la procédure disciplinaire. Le Conseil d’État considère en effet que si la 
qualification juridique retenue par le juge pénal ne lie pas l’administration, les faits qu’il 
constate et qui commandent nécessairement le dispositif de son jugement s’imposent 
à elle. Il n’en va pas de même, en revanche, d’un jugement de relaxe qui retient que 
les faits reprochés ne sont pas établis ou qu’un doute subsiste sur leur réalité. Un 
jugement de relaxe n’empêche donc pas qu’une sanction disciplinaire soit prononcée 
à l’encontre d’un élève, dès lors que l’administration est capable de démontrer la 
matérialité des fautes justifiant une sanction disciplinaire.

En application de l’article D. 511-47 du code de l’éducation, lorsqu’un élève est 
traduit devant le conseil de discipline de l’établissement ou le conseil de discipline 
départemental et qu’il fait l’objet de poursuites pénales en raison des mêmes faits, 
l’action disciplinaire peut, en cas de contestation sérieuse sur la matérialité de ces faits 
ou sur leur imputation à l’élève en cause, être suspendue jusqu’à ce que la juridiction 
saisie se soit prononcée. Avant d’envisager une éventuelle suspension de la procédure 
disciplinaire, il convient donc de s’assurer que les conditions suivantes sont réunies :

• l’effectivité des poursuites pénales : le simple signalement ou le dépôt de plainte 
auprès des autorités de police ne suffisent pas à déclencher les poursuites qui 
doivent être diligentées par le Parquet, selon les formes légales prescrites : citation 
à comparaître devant la juridiction de jugement compétente selon les procédures 
en vigueur (citation directe, comparution immédiate, convocation par officier de 
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police judiciaire ou convocation par procès-verbal), ouverture d’une information 
judiciaire et mise en examen. Il est nécessaire que des partenariats locaux soient 
mis en place afin que l’autorité judiciaire informe les autorités académiques ainsi 
que les chefs d’établissement des suites judiciaires données à leurs signalements ;

• l’existence d’une contestation sérieuse : lorsqu’il existe une contestation sérieuse 
sur la matérialité des faits ou sur leur imputation à l’élève en cause, la procédure 
disciplinaire peut être suspendue dans l’attente de la décision de la juridiction 
saisie.

Il est envisageable qu’une suspension de la procédure disciplinaire dans l’attente 
de la décision de la juridiction pénale intervienne alors que le chef d’établissement 
a interdit à titre conservatoire, en application de l’article D. 511-33 du code de 
l’éducation, l’accès de l’élève à l’établissement en attendant la réunion du conseil 
de discipline. Cette mesure est dans ce cas susceptible de se prolonger pendant 
une durée incompatible avec les obligations scolaires de l’élève, qui demeure inscrit 
dans l’établissement. Le chef d’établissement doit donc veiller à assortir sa décision 
des mesures d’accompagnement appropriées. Une inscription au Centre national 
d’enseignement à distance (Cned) ou, sous réserve de l’accord des parents, un 
accueil dans un autre établissement scolaire sont recommandés dans l’hypothèse de 
poursuites pénales.

Si, en revanche, le conseil de discipline estime qu’il n’existe pas de doute sur la 
matérialité des faits, il peut, selon sa libre appréciation, décider de poursuivre la 
procédure disciplinaire et prononcer éventuellement une sanction, sans attendre 
l’issue des poursuites pénales. Dans toute la mesure du possible, il est préférable que le 
conseil de discipline se prononce sans délai.

Il est à relever qu’un dossier relatif à une procédure disciplinaire peut, le cas échéant, 
être saisi sous réquisition, c’est-à-dire sur ordre de l’autorité judiciaire compétente, 
dans le cadre d’une procédure judiciaire.

  LA PROCÉDURE CIVILE EN CAS DE DOMMAGES 
CAUSÉS AUX BIENS DE L’ÉTABLISSEMENT

La mise en cause de la responsabilité de l’élève majeur ou des personnes exerçant 
l’autorité parentale pour un élève mineur en cas de dommage causé aux biens de 
l’établissement relève respectivement des dispositions des articles 1240 et 1242 du 
code civil. De façon générale, le principe de co-responsabilité des parents, auxquels 
l’éducation des enfants incombe au premier chef, doit pouvoir s’appliquer au sein 
de l’éducation nationale, selon les règles de droit commun, lorsque les biens de 
l’établissement font l’objet de dégradations. Le chef d’établissement dispose ainsi de la 
possibilité d’émettre un ordre de recette à leur encontre afin d’obtenir réparation des 
dommages causés par leur enfant mineur.
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